ARRETE n° 1379 CM du 14 octobre 2002 portant modification de l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 modifié créant et organisant les commissions consultatives paritaires relevant de la direction des enseignements secondaires.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de l’enseignement technique,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la convention Etat - territoire n°214-99 du 19 juillet 1999 relative à l’éducation en Polynésie française;

Vu la délibération n° 87-14 AT du 29 janvier 1987 portant création de la direction des enseignements secondaires, ensemble l’arrêté n°190 CM du 19 février 1987 organisant la direction des enseignements secondaires;

Vu l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 modifié créant et organisant les commissions consultatives paritaires relevant de la direction des enseignements secondaires;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 octobre 2002,

Arrête:

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n°1205 CM du 7 novembre 1988 modifié par l’arrêté n° 1492 CM du 26 décembre 1997 et l’arrêté n°1363 CM du 7 octobre 1999 créant et organisant les commissions consultatives paritaires relevant de la direction des enseignements secondaires est modifié comme suit:

“Le nombre des représentants titulaires du personnel est fixé comme suit pour chaque commission:


commission n°7
-
professeurs d’enseignement général de collège;

-
directeur de S.E.S.;

-
instituteurs spécialisés et professeurs des écoles spécialisés.

Art. 2.— Le  ministre de l’éducation et de l’enseignement technique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,

Nicolas SANQUER.

